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. ~cription de questions nouvelles à lfordre du iour 
(E/L.975) 

1. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil sur 
la note du Secrétaire général (E/L.975) relative à 
lfordre du jour de la reprise de la trente-quatri~me 
session. Il propose CIUe les questions nouvelles men-
tionnées aux sections II et III de cette note, dont deux 
seulement constituent des questions distinctes, les 
dewt autres se rattachant au point 28 (Elections), 
soient inscrites à l'ordre du jour. 
2. Selon M. KLUTZNICK (Etats-Unis d' Amêrique), 
il serait préférable de renvoyer à la trente-cinqui~me 
sessior~. l'examen de la composition du Comité inter-
gouvernemental ONU/FAO pour le Programme ali-
mentaire mondial. 
3. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que sa délégation 
attache une extrême importance à cette question, qui 
doit recevoir plus d'attention que le Conseil ne peut 
lui en consacrer à la reprise de sa trente-quatri~me 
session. Tout en espérant que le Conseil accueillera 
favorablement les opinions exprimées par le Conseil 

de la FAO, M. Un''>in suggère, comme le représentant 
des Etats-Unis, le renvoyer l'examen de la question 
à. la t1•ente-cinqui1 'me session. 
4. ! ... e PRESIDENr.r propose d'inscrire à l'ordre du 
jour de la reprise de la trente-quatri~me session les 
questions nouvelles mentionn.ées dans la note du 
Secrétaire général (E/L.975), à l'exception de celle 
dont les représentants des Etats-Unis d'Amérique 
et du Royaume-Uni viennent de parler. 

Il en est ainsi décidé. 

Ordre d'examen des points de l'ordre du ;our 
5. Le PRESIDENT croit savoir que certaines délé ... 
gations préféreraient que le Conseil :.~.'aborde pas 
immédiatement le point intitulé "Rapports des c6m-
missions économiques régionales: rapport de la 
Commission économique pour P Afrique". Il propose 
en conséquence d'étudier tout d'abord la question du 
lieu de réunion de la session d'été du Comité de 
l'assistance technique, puis le point intitulé "Mise en 
œuvre des recommandations du Comit.é spécial oréê 
en vertu de la résolution 851 (XXXII) du Conseil: 
section IV du rapport du Comité administratif de 
coordination", et de passer ensuite au programme 
de travail du Conseil pour 1963, Aprt;,s quoi le 
Conseil. pourrait Examiner. le rapport de la Commis-
sion économiq.J.e pour l'Afrique et procéder enfin aux 
élections. 
6. M. VERAS (Brésil) propose que le Conseil pro-
c~de aux élections avant d'examiner le rapport de la 
Commission économique pour 1' Afrique. · 
7. Le PRESIDENT fait observer que les élections, 
outre qu'elles viennent traditionnellement en dernier 
lieu, nécessitent des échanges de vues préalables 
entre les délégations et, par suite, qu'il vaudrait mieux 
les garder pour la fin • 
8. M. CARRILLO (Salvador) et M. ARKADYEV (Union 
des Républiques socialistes soviétiques) appuient les 
propositions du Président. 
9. L.e PRESIDENT propose au Conseil de s'en tenir 
aux propositions qu.'il vient de formuler. 

n en est ainsi dtSoidtS. 

POINT 25 DE L'ORDRE DU JOUR 
·Calendrier des conférences pour 1963 

LIEU DE REUNrON DE LA SESSION D'ETE 
DU COMITE DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE (E/3697) 
10. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil a décidé 
d'attendre la fin de la session de novembre 1962. du 
CAT pour fixer le lieu de réunion de la session d'ôté 
du CAT • le Danemark ayant manifesté son intention 
d'inviter cet organe à se réunir à. Co'F\'enhague. Il de-
mande aux délégations de se reporte~ à la communi-
cation du Danemark (E/3697). Il attire également leur 
attention sur le rapport du Secrétaire général il la 
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Cinqui~me Commission de l'Assemblée e:énérale con-
cernant les incidences financières qui résulteraient de 
l'acceptation de l'offre du Gouvernement danois 
(A/C.5/956). Il propose au Conseil d'accepter avec 
reconnaissance l'invitation en question. 

n en est ainsi décidé. 
11. M. PARSONS (Australie) se plan à souligner que 
le Conseil est unanime à accepter 1' invitation très 
généreuse du Danc;.mark, qui, comme les autres pays 
scandinaves, a toujours fourni une contribution très 
remarquable dans le domaine de l'assistance tech-
nique. Il se félicite de la décision ctu Conseil et 
exprime seulement l'espoir que cette acceptation 
enthousiaste ne conduise pas les membres du Conseil 
à considérer comme remise en question la tradition 
qui veut que le CA T se réunisse à Genève ou au 
Siège. 

POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR 
Mise en œuvre des recommandations du Comité spécial créé 

en vertu de la résolution 851 (XXXII) du Conseil: section 
IV du rapport du Comité administratif de coordination 
(E/3695) 

12. Le PRESIDENT rappelle que, par sa résolu-
tion 900 A (XXXIV), le Conseil apriéle Comité admi-
nistratif de coordination d'examiner le rapport du 
Comité spêcial créé en .. vertu de la résolution 851 
(XXXII) du Conseil (E/3639) et de· lui rendre compte 
lors de la reprise de ;;a trente-quatrième session. 
Le Président attire l'attention des représentants sur 
les observations pertinentes du CAC, consignées 
dans les paragraphes 16 à 59 de son vingt-septième 
rapport (E/3695). 
13. :M. ARKADYEV (Union des Républiques socia-
listes eqviétiques) voudrait faire connaftre la position 
de son pays au sujet des recommandations du Comité 
spécial auxquelles est consacrée la section lV du 

- vingt-septième rapport du CAC. Parmi ces recom-
. mandations, il en est de trt}s importan~es qui visent à 

accroft.t•e l'efficacité des programmes de coopération 
technique des Nations Unies, compte ddment tenu 
des besoins des pays peu développés. li est indispe:a-
sable que les organes compétents des Nations Unies, 
notamment le CAC,. disposent de tous les renseigne-
ments voulus touchant la mise en œuvre des recom-
mandations du Comité spécial et les résultats qu'elles 
permettent d'obtenir. 
14. A l'alinéa !l du paragraphe 19 durapportdu CAC, 
il est indiqué que c'est aux gouvernements eux-mêmes 
qu'il appartient de fixer, dans le cadre de leurs plans 
généraux de développement, l'ordre de priorité des 
demandes d'assistançe qu'ils soumettent. C'est là 
un principe très intéressant et très important. La 
délégation de l'Union soviétique appuie cette recom-
mandation du CAC, d'autant que le principe en ques-
tion n'est pas toujours respeèté dans la pratique, 
notamment en ce qui concerne le P.rogramme élargi 
d'assistance technique. Commeladélégationdel'Union 
soviétique l'a fait observer en.novembre à la 281ème 
séance du CAT, le projet de programme présente 
un grave défaut: cqmme par le passé, il se fonde en 
fait non sur le princip~ de l'allocation directe, aux 
gouvernements bénéficiaires, des ·fonds disponiblès 
au titre du Programme éla~gi d'assistance techniqué, 
I.e~ gouvernements étant de la sorte à même d'utiliser 
les· fonds :ën q,Uéstion· à leur grê· 'càmpte tenu. dé'leurs 
:i!lans de ·développement économique, mais sur le prin-
.,~ w "t :•• dttt'·~ .. ~.!:.:''U'><.,.>">'''!">x....;~u·•·H-.} ........ .,_~_.,_, ·~~-.• ~·--~o-n ""'•"'-"" 

cipe de l'allocation des fonds aux institUtions spécia-
lisées, qui ont ainsi la possibilité d'influencer les 
gouve:rmements bénéficiaires lorsqu'il s'agit de f~er 
l'ordre de priorité et les conditions d'exécution. des 
projets. Or, cette influence ne s'exerce pas toujours, 
tant s'en ...faut,. dans un sens conforme aux intérêts 
des pays en voie de développement. 
15. M. Arkadyev appelle d'autre part l'attention du 
Conseil sur le paragraphe 29 dù rapport du CAC, otJ. 
il est dit que le BAT a confirmé le régime actuel, 
selon lequel les experts dont les services sont fournis 
au titre du Programme élargi peuvent, en plus de 
leurs attributions en matière de consultation et de 
formation, assumer des fonctions d'ordre adminis-
tratif et exécutif. La délégation de l'Union sovié-
tique estime que l'on ne saurait étendre aux experts 
de l'ONU le régime spécial applicable aux experts 
du programme OPEX; elle ne peut souscrire à Wl 
système selon lequel les experts sont amenés à 
intervenir. directement dans les rouages ad~i.s
tratifs des pays intéressés. Cela dit,. elle ne voit 
aucune objection à ce que le Cons.eil prenne acte du 
rapport du CAC et elle accepte que ce rapport soit 
communiqué au Comité spécial. 
16. M. VIAUD (France) estime que le Conseil n'est 
pas en mesure de se prononcer immédiatement sur 
l'important rapport du CAC et que le mieux serait de 
transmettre ce rapport au Comité spécial en le priant 
de faire part de ses observations au CA T et au Conseil 
d'administration du Fonds spécial, lesquels pourront 
à leur tour communiquer leurs vues au Conseil à · 
sa trente-cinquième session. 
17. Le PRESIDENT propose que le rapport du CAC 
(E/3695) soit communiqué au Comité spécial, pour 
que celui-ci l'examine plus avant et envisage la suite 
à y donner. 

n en est ainsi décidé. 

POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 
Programme de travail du Conseil pour 1963 (E/3702, 

. E/L.976., E/L.977) . 
18. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur la liste des questions figurant dans le projet 
de programme établi par le Secrétaire général 
(E/L.9'76), à laquelle il faut nFtturellement ajouter la 
question de la composition du Comité intergouver-
nemental ONU/FAO pour le Programme alimentaire 
mondia~, dont l'examen vient d'être renvoyé à la 
trente-cinquième session. Il appelle également l'at-
t~ntion du Conseil sur la note du Secrétaii!e général 
conc.ernant la suite à donner aux questions découlant 
des décisions prises par 1' Assemblée générale à sa 
dix-septième session (E/L.977) et sur le rapport du 
Secrétaire général concernant les travaux du Conseil 
en 1963 (E/3702). Il faudrait, semble-t-il, examiner 
le paragraphe 8 du document E/3702 en même temps 
que le doctiment E/L.976. Peut-être d'ailleurs le 
Conseil jugera-t-il préférable de ne pas· aborder le 
rapport du Secrétaire général - exception faite de 
certains paragraphes - ft la session en cours. · 
19. Selon M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique), 
le rapport du Secrétaire général (E/3702) mérite une 
étude approfondie1 étant donné son importance pour 
Porganisation ·des travaux du Conseil •. Comme ~e 
·rapport n'a. été distribué que le. 13 décembre, il 
semblerait•'jUdioieux· d'en". renvoyer·., !t'examen. à . .,la 
trente_ ... cinqui~me session du Copseil, ce. qui per-
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mettrait aux délégations de lui accorder toute l'atten--
tion souhaitable. 
20. Le PRESIDENT propose de renvoyer a la pro-
chaine session du Conseil l'examen du rapport du 
Secrétaire général (E/3702), à l'exception des para-
graphes B, 10 et 11 sur lesquels il importe de se 
prononcer sans ta:tû.er. 
21. M~ KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) appuie 
la proposition du Président. 
22. M. VIAUD (France) appuie lui aussi cette propo-
sition. Toutefois, et bien qu'il n'ait pas encore pu 
étudier le rapport à fond, il souhaiterait formuler 
quelques remarques préliminaires. La revision du 
programme des réunions et conférences semble 
éminemment souhaitable; il existe en effet un assez 
grand nombre de comités et groupes techniques dont 
les activités absorbent une bonne partie des moyens 
du Secrétariat pendant toute 1' année. Mais si certains 
de ces organes n'ont pas besoin de se réunir tous les 
ans, il en est d'autres qui ne doivent pas être forcés 
de limiter le nombre de leurs sessions. Du c6té des 
commissions économiques régionales, qui, à l'excep-
tion de la CEP AL, tiennent une session chaque année, 
certains aménagements pourraient être également. 
souhaitables. Toutefois, Wle exception doit être faite 
dans le cas de la Commission économique pour 
l'Afrique, de création récente et qui doit affronter 
des probl~mes plus nombreux et plus urgents que l.es 
autres. La CEA a donc besoin pour le moment de 
tenir des réunions plus fréquentes, étant entendu que 
lorsque ses bases se seront affermies, elle pourra 
sans inconvénient réduire la fréquence de ses ses-
sions. 
23. M. Viaud rappelle également la position adoptée 
par la France, lors de la derni~re session (12'36~me 
séance), quant à l'examen par le Conseil, en temps 
voulu, des incidences financi~res de ses décisions. 
La délégation française regrette que le débat sur-
vienne géné1·alement en fin de session et soit souvent 
précipité alors qu'un examen à un stade moins tardif 
permettrait peut-être au Conseil de réaliser certaines 
économies. La délégation française attache une tr~s 
grande importance Il cette question, qui mérite sans 
aucun doute un examen plus approfondi. 
24. Le PRESIDENT propose que le Conseil examine 
les paragraphes 8, 10 et 11 du rapport du Secrétaire 
général (E/3702) à la session en cours et rènvoie 
à sa session suivante l'examen du reste du rapport. 
n en est ainsi décidé. 

25. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner le 
paragraphe 8 du rapport du Secrétaire général 
(E/3702), alinéa par alinéa. 

i) D#r.laration sur la coopération économique 
internationale 

26. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) n'a pas d'objections catégoriques 
à formuler. Le paragraphe tout entier est rédigé avec 
souplesse et beaucoup de diplomatie. Mais il importe 
d'éviter toute cause de retard. Le Sous-Secrétaire 
aux affaires économiques et sociales pourrait peut-
être indiquer au Conseil si le Secrétariat est en 
mesure. d'assurer le service des réunions du groupe 
de travail chargé d'élaborer le texte de la décla-
ration sur la coopération économique internationale 
et du,, Comité: prépavatcitre de la C.onférence des· Na-
·tions ,Unies sur le,commerce :et le développpement, 

même si ces réunions se tiennent A des dates tr~s 
rapprochées. LI! délégation de l'Union soviétique es-
p~re qu'il sera possible de. tenir ces réwlions sans 
que les travaux. du Secrétariat ne s'en trouvent com-
promis. 
27. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) précise que le Secrétariat 
est en mesure d'assurer 1~ servicedesdeuxréunions. 
Le Comité préparatoire doit se réWlir au éours de la 
seconde quinzaine de janvier afin de mettr~ au point 
des .questions d'organisation. Une deuxiè,me sessiol:J:t 
au cours de laquelle les probl~mes techniques pour ... 
ront être examinés plus à fond; se tiendra en mai 
1963. Une troisi~me session est prévue pour une date 
ultérieure, une fois que le Conseil aura fixé, à sa 
session de juillet, la date à laquelle se tiendra la 
Conférence des Nations Unies sur ·le commerce et le 
développement. 
28. Le Secrétariat avait pensé qu'il serait peut-être 
préférable d'aborde~ l'élaboration du texte de la 
déclaration sur la coopération économique inter ... 
nationale à un moment oü l'on disposerait de l'abon-
dante documentation prépar~e pour la Conférence. 
Bien entendu, la décision appartient au Conseil et le 
Sec:rétariat est en mesure d'assurer le service dea 
réunions à n'importe quelle date. 
29. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) del"' 
mande s'il ne vaudrait pas mieux conserver le calen-
drier initial, eilt espérant qu'un~ partie des difficultés 
pourront être résolues d' ic~ à la trente-cinqui~me ses-
sion et que le groupe de travail sera alors en.mesure 
de soumettre un rapport adéquat. 
30. M. ARKADYEV {Union des Républiques socia-
listes soviétiques) pense, lui aussi, que compte tenu 
des précisions que le Sous-secrétaire aux affaires 
économiques et sociales vient de fournir il est préfé-
rable de ne pas modifier le calendrier prévu. 
31. Le PRESIDENT propose que le groupe de travail 
se réunisse, comme prévu, du 4 au 15 févriei" 1963 
et rende compte au Conseil lors de la trente-cinqui~me 
session. 
n en est ainsi décidé. 

ii) Etudes sur la situation économique mondiale 
32. Selon M. ARKADYEV {Union des Républiques 
socialistes soviétiques), il serait fâcheux de .limiter · 
l'Etude sur l'économie mondiale• 1962 à un exposé 
succinct de la situation économique actuelle. Certe~, 
les probl~mes de planification seront examinés dans 
l'Etude sur la situation économique . de l'Europe en 
1962 et le Conseil sera également saisi, à sa trente-
sixi~me session, d'un rapport d'experts~ Mai~, . étant 
donné l'importance croissante de la planification en 
tant qu'instrument . du développement économique' et 
l'intérêt que les pays en voie de développement . 
attachent à la question, il importe de réunir s~s 
tarder le plus de renseignements .concrets possible 
en ce domaine. Il y a d'ailleurs lieu de rappeler q\le · 
beaucoup de pays industrialisés, dont la Frànce et 
le Royaume-Uni, semblent eux aussi porter un grand 
intérêt aux questions de planification. Tout en sou-
lignant qu'il faut dans les délais les plus brefs dispo-
ser d'études pouvant servir de bat;te au développement 
économique des Etats Membres, la délégation de 
l'Union soviétique tient toutefois ·fl.fair.è obsetver que 
les iétudes précédentes n'ont pf:is tomout~~·prê ... 
sentées aussi rationnellement qu'6n tt~~.le 
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soultaiter; les prochaines études devront donc être 
mieux équilibrées. Du reste, M. Arkadyev n'est pas 
enti~rement convaincu que le Secrétariat manque de 
ressources, On pourrait peut-être utiliser celles-ci 
de façon différente afin d'obtenir un rendement 
meilleur. 

33. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) déclare que ce n'est pas 
sans scrupules ni sans hésitations que le Secrétariat 
a proposé de limiter la portée de l'Etude sur l'éco-
nomie mondiale, 1962. Comme le même personnel 
doit élaborer la première partie de cette étude, rela-
tive à la planüication économique, et préparer en 
même temps la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, il lui serait difficile 
de mener à bien ces deux tâches à la fois. Le Secré-
tariat reconnart pleinement l'importance des études 
sur la planification et il n'en négligera aucun aspect. 
Le Conseil, à sa trente-sixième session, sera saisi 
du rapport du groupe d'experts qui s'est réuni pour 
la premi~re fois en ao~.t 1962 et doit se réunir à 
nouveau en mars 1963. Le Conseil disposera en outre 
de l'Etude sur la situation économique de l'Europe 
en 1962, consacrée à la planüication, qui devrait 
constituer un document fort utile, étant donné qu'on 
trouve dans cette région une grande variété de mo-
dèles de planüication utilisés par des Etats ayant 
des conceptions économiques différentes. On pour-
rait d'ailleurs faire observer que les travaux portant 
sur les systèmes de planification doivent être con-
sidérés comme une fonction continue et s'échelonner 
sur plusieurs années. Il est évident que des change-
ments importants dans le programme de travail 
proposé ne seraient pas sans incidences financières. 
34. M. VIAUD (France) pense, lui aussi, qu'il est 
fâcheux; de limiter l'Etude sur l'économie mondiale, 
1962 à un exposé succinct. Mais si le Secrétariat 
estime que la préparation de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 
absorbera une grande partie de ses moyens, il faut 
évidemment affecter ceux-ci au projet méritant la 
plus haute priorité. D'ailleurs, on pourrait rappeler 
que les études de ce genre sont mises à la disposition 
des délégations assez tardivement, ce qui ne permet 
pas toujours aux gouvernements de les examiner à 
fond, avant l'ouverture des débats. Le délai supplé-
mentaire dont disposera le Secrétariat permettra 
peut-être de réunir davantage d'éléments; d'autre 
part, après la publication des travaux de la Confé-
rence des Nations Unies sur l'application de la 
science et de la technique dans 1' intérêt des régions 
peu développées, on pourrait tenir compte de la 
partie des actes ayant trait à l'organisation, à la 
planüication et à la programmation en vue du déve-
loppement économique, ce qui rehausserait sans 
aucun doute l'intérêt de l'Etude. C'est donc dans cet 
esprit, et compte tenu des incidences financi~res 
qu'aurait la modification du programme de travail du 
Secrétariat, que la délégation française accepte la 
proposition de celui-ci, étant entendu que l'étude 
compU;,te des recherches en mati~re de planification 
et de programmation ne sera pas négligée pour autant. 
35. M. BHADKAMKAR (Inde) souligne que les pays 
en voie de développement, qu'il représente dans une 
certaine mesure au Conseil, s'intéressent au. premier 
chef à. la Conférence des Nations Unies sur le oom-
merce et le développement, comme l'ont montré les 
débats de la Deuxième Commission au cours de la 
4ix~me s.ession de l'Assemblée générale. La 

proposition du Secrétaire général se fonde sans 
aucun doute sur .les ressources limitées dont on dis .. 
pose, pour ce qui est des crédits comme du personnel, 
et le Conseil ne peut donc que faire un choix entre le 
plein succ~s de la Conférence et une étude détaillée 
de l'économie mondiale. M, Bhadkamkar s'associe 
d'ailleurs à la l"emarque que vient de faire le repré-. 
sentant de la France au sujet des incidences finan-
ci~res d'une modification éventuelle du programme 
de travail du Secrétariat. La délégation indienne ne 
peut donc qu'appuyer la proposition du Secrétaire 
général. 
36. M. NATORF (Pologne) ne veut pas placer le 
Secrétariat dans une situation .inextricable, mais 
regrette malgré tout que le Conseil se trouve obligé 
de faire Wl choix entre la préparation de la Confé-
rence et l'élaboration de la premi~repartiedel'Etude 
sur l'économie mondiale, · 1962. Il craint, de plus, 
que les travaux relatifs à la Conférence n'absorbent 
le Secrétariat pendant toute l'année 1963 et ne com-
promettent ainsi 1' élaboration de la première partie 
de l'Etude pour 1963, relative à la planification. Le 
Sous-Secrétaire aux affaires économiques et sociales 
pourrait peut-être donner des renseignements sur oe 
point, ainsi que sur l'état d'avancement de l'élabo-
ration de la premi~re partie de l'Etude. En 1962, 
en effet, cette premi~re partie, qui traitaitdel'indus-
trialisation, a été soumise au Comité du développe-
ment industriel d~s le début de mars. Si la prelrii~re 
partie de l'Etude est aussi avancée cette année, on 
pourrait peut-être, en accélérant quelque peu les 
travaux, la terminer au moins dans ses grandes 
lignes. 
37. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique), bien 
qu'il partage l'intérêt que le représentant de l'Union 
soviétique porte à l'Etude sur l'économie mondiale et 
aux problèmes de planification, appuie la proposition 
du Secrétaire génêral en raison des arguments que 
ce dernier invoque. La qualité ,de l'Etude sur l'éco-
nomie mondiale ne sera en rien diminuée par sa 
concision; d'autre part, l'étude effectuée par la Com-
mission économique pour 1' Europe et le rapport des 
experts constitueront une documentation suffisante 
pour que le Conseil puisse examiner comme il con-
vient les probl~mes de planification. 
38 •. Quant à la crainte exprimée par le représentant 
de la Pologne, qui ne voudrait pas que la même 
situation se prés.ente à nouveau pour l'Etude de 1963, 
M. Klutznick estime qu'il appartiendra aux membres 
de la Cinqui~me Commission de l'Assemblée générale 
de prendre les dispositions voulues pour que le 
Secx-étaire général dispose alors d'un personnel 
suffisant pour élaborer la première partie de 1' Etude. 
39. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales), répondant aux questions 
posées par le représentant de la Pologne, déclare 
formellement que, si le Conseil adopte la proposition 
du Secrétaire général, l'élaboration de la partie de 
1' Etude relative à la planification économique sera 
entreprise à. temps pour être soumise au Conseil au 
cours de l'été 1964. En tout état de cause, la docu-
mentation destinée à la Conférence devra être com-
plétée à la fin de 1963, puisqu'elle doit être prête 
pour la derniere session du Comité préparatoire de la 
Conférence. 
40.. En ce qui concerne la seconde question posée 
par le représentant de la Pologne, M. de Seynes 
signale que la partie de l'Etude qui avait été publiée 
en février 1962 à l'intention du Comité du développe-
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ment industriel ne représentait qu'un tiers de l'en-
semble de la première partie de l'Etude. Ce n'est 
pas au cours des deux ou trois mois à venir, mais 
plus tard, que s'accomplit la plus grosse partie du 
travail. D'autre part, la documentation minimum 
prévue pour la Conférence constitue déjà une liste 
très importante et l'on ne peut guère douter que le 
·Comité préparatoire allongera cette liste. Le meilleur 
moyen de garantir la qualité de la documentation 
destinée à la Conférence, sans réduire son volume, 
est donc d'échelonner sur deux ans l'examen des pro-
blèmes de planification, comme le propose le Secré-
taire général. 
41. Le PRESIDENT propose au Conseil, compte tenu 
des explications données par le Sous-Secrétaire, 
d'adopter la proposition formulée par le Secrétaire 
général à 1' alinéa ii du paragraphe 8 de son rapport 
(E/3702). 
n en est ainsi décidé. 

iii) Examen général du développement de la coordi-
nation et de la concentration de l'ensemble des 
programmes et activités de 1 'Organisation des 
Nations Unies, des institutions spécialisées et de 
l'Agence internationale de l'éner~ieatomiquedans 
les domaines économique et social et dans celui 
des droits de l'homme 

42. Le PRESIDENT fait observer que l'alinéa iii du 
paragraphe 8 pose une question d'ordre plutôt tech-
nique, puisqu'il s'agit de combiner plusieurs docu-
ments. 
43. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) se de-
mande s'il ne faudrait pas remettre l'examen de cette 
question à · la trente-cinquième session du Conseil, 
puisqu'elle est liée à la rubrique .!!. du rapport 
(E/3702), que le Conseil a décidé de renvoyer à cette 
session. 
44. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) s'étonne qu'on puisse envisager de 
renvoyer 1' examen de 1' alinéa iii à la .. trente-cinquième 
session, alors que la même question, formulée en 
termes identiques, fait l'objet du point 4 du projet 
de liste des questions à examiner à la trente-sixième 
session (E/L.976). Il avoue, d'ailleurs, que le libellé 
de ce point lui parart extrêmement obscur et semble 
impliquer un travail et des activités illimités, alors 
que, comme on vient de le voir, le Secrétaire général 
ne dispose pas d'assez de personnel pour élaborer 
d'autres études beaucoup plus importantes. Il craint 
que les activités de coordination n'aient pris depuis 
quelques années une ampleur excessive et ne soient 
en quelque sorte devenues une fin en elles-mêmes, 
entrafuant ainsi des travaux et des dépenses inutiles. 
Le Comité spécial de coordination créé à la trente-
quatrième session du Conseil [résolution 920 (XXXIV)] 
lui parart notamment sans objet. Il fait appel aux 
membres du Conseil et au Sous-Secrétaire pour qu'ils 
réfléchissent à cette question et envisagent une solu-
tion courageuse en vue d'ordonner et de limiter les 
travaux d.e coordination. 
45. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) souligne que la proposition 
formulée par le Secrétaire général a 1' alinéa iii 

· s'inspire en fait de préoccupations voisines de celles 
du représentant de l'URSS. L'obscurité du titre de 
cet alinéa reflète, en quelque sorte, la confusion qui 
résulte des décisions successives prises par diffé-

..... renta organes en matière de coordination, et le 

Secrétariat s'efforce d'introduire un certain ordre 
pour éliminer tout double emploi dans la documen-
tation. Les alinéas d et e des annotations concernant 
le point 4 du projet de liSte des questions à examiner 
a la trente-sixième session (E/L.976) prévoient la 
rédaction de deux rapports différents sur des sujets 
très voisins. C1.est ce que le Secrétaire général pro-
pose d'éviter. 
46. Le PRESIDENT précise qu'il s'agit de renvoyer 
à la trente-cinquième session non 11 exan:::an de la 
question en elle-même, mais la décision relative à la 
proposition du Secrétaire général de combiner deux 
documents en un. Il propose donc au Conseil de ren-
voyer à la trente-cinquième session l'examen de 
l'alinéa iii du paragraphe 8 en même temps que celui 

· du reste du l'apport du Secrétaire général (E/3702). 
n en est ainsi décidé. 

iv) Décennie des Nations Unies pour le développement 

v) Courant international des capitauxetdel'assistance 
47. Le PRESIDENT propose au Conseil d'adopter 
les propositions formulées par le Secrétaire général 
dans ces deux alinéas. 

n en est ainsi décidé. 

vi) R61e des brevets dans le transfert des connais-
sances techniques auX pays sous-développés 

48. M. SEYDOUX (France) fait observer qu'il s'agit 
là d'une question très importante, nécessitant des 
études techniques très poussées, et se demande s'il 
ne serait pas préférable, en raison du programme 
très chargé du Secrétariat pour l'année 1964, de 
différer la présentation de ce rapport jusqu'à une 
date postérieure à la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement. Il suggère donc 
de modifier en ce sens la proposition du ·Secrétaire 
général. 
49. M. VERAS (Brésil) appuie la proposition du 
Secrétaire général, qui laisse suffisamment de temps 
pour réunir les données nécessaires et ne retarde 
pas de façon excessive l'examen d'une question très 
urgente. 
50. M. SEYDOUX (France) fait observer que sa 
proposition n'avait nullement pour but de retarder 
l'enquête, mais seulement d'alléger la t~che~u Secré-
tariat. Sans insister sur sa proposition, il suggère 
que le Conseil adopte une formule plus souple, qui 
permettrait, par exemple, au Secrétaire général de 
présenter en 1964 un rapport intérimaire, si le rap-
port définitif ne pouvait être terminé. 
51. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) com-
prend à la fois les préoccupations de la délégation 
brésilienne, qui a soulevé la première la question des 
brevets, et celles de la délégation française; cepen-
dant, si le Secrétaire général a proposé de présenter 
le rapport en 1964, c'est qu'il estime que le rapport 
pourra être prêt à cette date; il semble donc que le 
Conseil puisse adopter cette proposition. 
52. Le PRESIDENT suggt:lre au Conseil d'adopter la 
proposition du Secrétaire général, étant entendu que 
si un nouveau délai est nécessaire, la question pourra 
être examinée à nouveau en 1963. 

n en est ainsi décid~. 
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vii) Rapports des commissions économiques régionales 
53. M. NATORF (Pologne) appuie sans réserve la 
proposition du Secrétaire général tendant ~ combiner 
deux rapports en un, mais il s'étonne que ce point 
figure encore à l'ordre du jour provisoire de la 
trente-sixième session, puisque le Conseil vient 
de décider, conformément à la proposition du Secré-
taire général consignée à 1' alinéa iv, de remettre à 
la trente-huitième session !•examen .du rapport prévu 
·au paragraphe 13 de la résolution 916 (XXXIV). 

' 54. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) précise que deux séries de 
rapports seront établis sous la rubrique générale de 
la Décennie des Nations Unies pour le développement. 
Tout d'abord, des rapports seront préparés pério-
diquement, tout au long des 10 années en question, 
pour tenir le Conseil informé des projets qui s'inscri-
ront dans le cadre de la Décennie; en second lieu, 
des rapports seront rédigés, sans doute aussi pério-
diquement, sur les progrès des pays sous-développés 
vers l'objectif de la Décennie, à savoir un taux de 
croissance de 5 p. 100 par an. Il semble préférable 
d'attendre la trente-huitième session pour présenter 
un rapport de cette deuxième catégorie, car on sera 
alors mieux en mesure d'~valuer îe taux de crois-
sance des pays sous-développés, et c'est là l'objet de 
la proposition qui figure à l'alinéa iv; en revanche, 
le Secrétaire général peut fort bien présenter à la 
trente-sixième session une ·étude sur l'état d'avan-
cement des travaux, notamment pour ce qui est des 
commissions économiques régionales. 
55. Le PRESIDENT propose au Conseil d'adopter 
la proposition du Secrétaire général qui figure à 
1' alinéa vii. 

n en est ainsi décidé. 
56, Le PRESIDENT demande au Conseil de se pro-
noncer sur la proposition du Secrétaire général 
énoncée au paragraphe 10 de son rapport (E/3702) 
et tendant à annuler la réunion du Groupe consultatif 
des Nations Unies en matière de prévention du crime 
et de traitement des délinquants, qui doit se tenir à 
Genève en décembre 1963. 

Cette proposition est adoptée. 
57. Le PRESIDENT attire l'attention des membres 
du Conseil sur le paragraphe 11 du rapport du Secré-
taire général (E/3702). 
58. M. HIREMATH (Inde) constate avec plaisir que 
le Secrétaire général ne recommande pas de retarder 
la Conférence sur les voyages et le.tourisme inter-
nationaux, qui revêt une très grande importance. Les 
pays ~n voie de développement ont, en effet, un besoin 
urgent d' accrortre leurs recettes en devises et 
d'équilibrer leur balance des paiements, et le déve-
loppement du tourisme, outre qu'il favorise la com-

. préhension entre les peuples, est un moyen très 
efficace d'atteindre ces objectifs. Cette conférence, 
prévue pour 1961, a déjà été remise à 1963 et un 
nouveau retard jouerait au détriment des pays sous-
développés. En outre, l'Italie ayant généreusement 
offert de prendre à sa charge les frais supplémen-
taires qu' entra1herait la Conférence si elle se tenait 
à Rome, les dépenses ne devraient pas être très 

' considérables. 

59. M. EL-FARRA (Jordanie) appuie sans réserve 
ce que vrent de dire le représentant de l'Inde et 
s'étonne que le Conseil doive confirmer l'urgence 

de la Conférence. qu'il a déj~ affirmée dans sa réso-
lution 870 (XXXIII). Il se demande d'ailleurs si le 
mandat du Comité consy.ltatif pour les questions 
administratives et budgétaires autorise cet organe à 
recommander des ouvertures de crédits sous condi· 
tion, alors que le Conseil est l'un des organes 
principaux des Nations Unies. 
60, M. UNWIN (Royaume-Uni) partage l'avis du 
représentant de l'Inde et ajoute que le tourisme est 
également un moyen efficace de stimuler l'industrie 
des transports dans les pays en voie de développement. 
Le Royaume-Uni s'intéresse vivement à la Conférence 
et a déjà entamé les travaux préparatoires. 
61. M. DELGADO (Sénégal), M. WODAJO (Ethiopie), 
M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique), M. SEYDOUX 
(France), .M. CARRILLO (Salvador) et Mme WRIGHT 
(Danemark) appuient les opinions exprimées par les 
orateurs précédents. 
62. Le PRESIDENT propose au Conseil de confirmer 
sa décision antérieure relative à la Conférence. 

n en est ainsi décidé. 
63. Le PRESIDENT propose au Conseil d'examiner 
son programme de travail pour 1963 (E/L.976), tel 
qu'il se trouve modifié par les décisions que le Con-
seil vient de prendre en examinant le paragraphe 8 
du rapport du Secrétaire général (E/3702). 
64. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) voudrait signaler· un aspect de la 
question des mesures à prendre pour préparer effi-
cacement la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement: par sa résolution 919 
(XXXIV), le Conseil a, comme suite~ l'initiative de 
la délégation des Etats-Unis, institué un groupe spé-
cial d'experts chargé d'étudier l'activité desdiverses 
organisations internationales qui s'intéressent au 
commerce. A sa trente-quatrième session, le Conseil 
ne savait pas que l'Assemblée générale prendrait, à 
sa dix-septième session, des décisions concernant la 
Conférence ~t recommanderait la création d'Wl comité 
préparatoire ~ composition élargie. Mais, compte te~.u 
de ces décisions, peut-être pourrait-on centralf ser 
les activités des deux organes en question, ~tant 
donné surtout que le groupe d'experts doit rendre 
compte au Comité préparatoire. 
65. M. FINGEJ,l (Etats-Unis d'Amérique) reconnart 
qu'il existe un lien entre les travaux du groupe 
d'experts créé par la résolutinn 919 (XXXIV) et ceux 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, mais la nature du groupe d'ex-
perts est différente de celle du Comité préparatoire 
de la Conférence. La décision consignée dans la 
résolution 919 (XXXIV), dont le texte a été présenté 
par plusieurs délégations dont celle des Etats-Unis, 
a été prise indépendamment du point de savoir si la 
Conférence aurait effectivement lieu ou non: il est 
apparu aux auteurs du texte que l'étude technique 
dont il est question dans la résolution devrait être 
effectuée de tûute mani~re. Qui plus est, le groupe 
sera constitué d'expe;rts et non de représentants de 
gouvernements. Mais l'Assemblée générale ayant dé-
cidé de faire sienne la décision du Conseil relative à 
la convocation de la Conférence, il est normal et lo-
gique que le rapport du groupe d'experts soit soumis 
au Comité préparatoire, qui se composera de repré• 
sentants de gouvernements. Ce rapport sera également 
soumis à d'aut:r.es organismes, notamment au GATT 
et ~ la Commission du commerce international des ....... 
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produits de base, et il n'en résulte pas pour autant 
que l'on doive fusionner le groupe d'experts avec 
l'un ou l'autre de ces organismes. . . 
66. M. ARKADYEV (Union des Républiques· socia-
listes soviétiques) remercie le représentant des 
Etats-Unis de ses explications, mais croit savoir que 
le Secrétariat se propose de convoquer le Comité 
préparatoire le 14 ou le 15 janvier 1963. Il ne parait 
guère possible, dans ces conditions, de réunir le 
groupe d'experts à temps pour que son rapport puisse 
être soumis au Comité préparatoire. Peut-être pOur-
rait-on, en conséquence, créer dans le cadre du 
Comité préparatoire un petit groupe qui s'acquitterait 
de la tâche initialement confiée au group.e d'experts. 
67. M. DE SEYNES (Sous-Secrétaire aux affaires 
économiques et sociales) précise que le Secrétariat 
envisage de réunir le groupe d'experts du 18 février 
au 8 mars. Quant au Comité préparatoire, sa session 
de janvier sera exclusivement consacrée à l'orga-
nisation des travaux; le Comité tiendra cependant, 
en mai vraisemblablement, une session plus longue 
au cours de laqueUe il pourra étudier les problèmes 
relatifs au commerce des produits primaires, car la 
documentation concernant ces problèmes sera alors 

Litho in u.N. 

prête. Le rapport du groupe d'experts pourra être 
joint à cette documentation. 
68. M. FINGER (Etats-Unis d'Amérique) remercie 
le représentant du Secrétaire général d'avoir précisé 
qu'il n'y a pas lieu deremettt•eenquestion la décision 
prise par le Conseil dans sa résolution 919 (XXXIV). 
69. M. ARKADYEV (Union des Républiques socia... ' 
listes soviétiques) fait observer que le point 7 du 
projet de liste des questions à examiner à la trente-
sixième session (E/L.976) a fait l'objetd'unedécision 
de l'Assemblée générale à sa dix-septième session; 
il serait logique de tenir compte de cette décision 
dans l'intitulé du point 7. 
70. Le PRESIDENT rappelle que le Conseil aura, 
à sa séance suivante, à examiner les questions dé-
coulant des décisions prises par l'Assemblée générale 
lors de sa dix-septième session. n propose d'adopter 
le projet de programme établi par le Secrétaire 
général (E/L.976). 

n en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 18h10. 
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